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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Laon, le mardi 12 novembre 2024 

USEDA – Enedis - EDF : SIGNATURE DU NOUVEAU CONTRAT DE CONCESSION 
POUR LE SERVICE PUBLIC DE LA DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ 

Le mardi 12 novembre à Laon (02), l’USEDA, Enedis et EDF ont procédé à la signature 
officielle du renouvellement du contrat de concession pour le service public de la 
distribution d’électricité de 671 communes du département de l’Aisne et 6 communes du 
département de l’Oise. Ce contrat, d'une durée de 25 ans, prendra effet au 1er janvier 2025 
et se déploiera jusqu’en décembre 2049. Cet évènement s’est déroulé en présence de M. 
Jean-Claude BEREAUX, Président de l’USEDA, Mme Véronique PAULY, Directrice régionale 
d’Enedis en Picardie et M. Mathias POVSE, Directeur EDF Commerce Nord-Ouest. 

Le service public de l'électricité garantit l'approvisionnement en électricité. Celui-ci est géré selon les 
principes d'égalité, de continuité et d'adaptabilité, dans les meilleures conditions de qualité, de 
sécurité et de coût. Rappelons que, selon les termes mêmes de la loi, le service public de l'électricité 
est organisé, chacun pour ce qui le concerne, par l'État d’une part et les communes ou leurs 
établissements publics de coopération tel que l’USEDA d’autre part. 

L’USEDA est l’organisateur du service public local de l'électricité dans l'Aisne, assurant le contrôle 
des missions exécutées par ses concessionnaires et aussi une part de travaux sur le réseau. En d'autres 
termes, il exerce certaines missions directement, notamment en investissant pour moderniser son 
réseau et en contrôlant les missions de service public qu'il a concédées dans le cadre d’un contrat de 
concession. 

Des discussions nourries entre les acteurs 

Le contrat actuel, qui lie USEDA à Enedis et EDF, expirera le 9 janvier 2025, ce qui a conduit à 
l’ouverture de négociations dès fin 2021. 

Ces discussions, complexes en raison des enjeux techniques, financiers et juridiques, ont nécessité de 
nombreux échanges (43 demi-journées de réunions). L’USEDA a été représentée par Yves de Moliner 
et Alain Guillaume, vice-présidents de l’USEDA, qui ont œuvré à informer le Bureau Syndical des 
avancées afin de guider les décisions. L'USEDA a également bénéficié de l'expertise de trois assistants 
à maîtrise d'ouvrage spécialisés pour garantir une négociation équilibrée et fructueuse. 

Enedis a nourri ces échanges et répondu aux interrogations, dans un principe de transparence, 
d’accompagnement et de service public permanent.  

Un renouvellement de contrat qui répond aux enjeux du territoire axonais 

Le renouvellement de ce contrat est essentiel pour garantir la qualité et la continuité de la desserte 
électrique sur le territoire, en particulier face aux fréquents aléas climatiques qui perturbent le réseau. 
Les principaux enjeux identifiés sont : 
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1. Techniques : assurer la qualité de service et réduire les temps de coupure qui peuvent affecter 
la population et l'attractivité économique du territoire. 

2. Patrimoniaux : préserver les investissements réalisés par les collectivités et maintenir une 
maîtrise locale des décisions stratégiques sur le réseau électrique. 

3. Juridiques : garantir la solidité juridique du contrat, tout en préservant la péréquation tarifaire 
nationale et la solidarité entre les territoires. 

Un autre enjeu de ce contrat de concession est de garantir une relation client de qualité pour la 

fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente sur les 676 communes que regroupe l’USEDA. 

Une relation qui conjugue le meilleur du numérique (sites internet, applications, ...) et de l’humain : 

tous les conseillers clients d’EDF sont situés en France, et ils sont 400 dédiés aux clients particuliers 

dans les Hauts-de-France. Ils assurent un accompagnement personnalisé aux 136 600 clients au tarif 

réglementé d’électricité concernés par cette convention, dans leurs consommations et leurs factures. 

Tous formés et sensibilisés aux enjeux de solidarité portés par le Groupe EDF, ils accompagnent 

également les clients en situation de précarité, en lien avec le service solidarité d’EDF en région. 

Avancées obtenues 

L'USEDA et Enedis sont convenus de la mise en place d’un schéma directeur d’investissements pour 
renforcer la sécurisation et la fiabilisation de la desserte électrique. Enedis s'est engagée sur les cinq 
premières années du programme, avec la mise en place de Programmes Pluriannuels 
d’Investissement (PPI) successifs pour les 20 années suivantes. 

Les négociations ont également permis à l'USEDA d’augementer la redevance versée par le 
concessionnaire à un niveau satisfaisant pour l’ensemble des parties, ainsi que sa participation 
financière aux travaux d'amélioration de l’esthétique des réseaux. La part de 40% de participation 
d’Enedis pour les travaux d’enfouissement des réseaux dans l’environnement est maintenue, avec une 
enveloppe budgétaire réévaluée, facilitant ainsi la prise en charge des projets d’intégration dans le 
paysage. 

Un partenariat stratégique pour la transition énergétique de l’Aisne 

Ce nouveau contrat, négocié dans le respect du modèle national adopté par la FNCCR en 2017, 
réaffirme l’engagement des deux parties pour moderniser le réseau et soutenir la transition 
énergétique. Enedis, à travers ce contrat, s’engage à maintenir et à développer un service performant 
et résilient pour répondre aux besoins croissants des usagers et des communes, tout en tenant compte 
des enjeux climatiques et économiques. 

Ce partenariat stratégique vise à garantir, sur le long terme, une distribution électrique fiable et 
adaptée aux défis du territoire axonais. 
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A propos de L’USEDA  
 
L’Union des Secteurs d’Energie du Département de l’Aisne (USEDA) est un syndicat mixte ouvert composé de 790 
communes, de Communautés de communes et d’agglomération, et du Conseil Départemental de l’Aisne, pour 
une population d’environ 522 836 habitants. 
Il organise le service de la distribution publique d’électricité et du gaz. A ce titre, il réalise d’importants travaux 
sur les réseaux électriques, l’éclairage public et les télécommunications pour le compte de ses communes 
adhérentes.  
L’USEDA dans le département de l’Aisne est propriétaire de 8 234 km de lignes HTA dont 55,84 % en souterrain 
et de 5 521 km de lignes BT dont 49,68 % en souterrain desservant 288 058 clients. 
 
L’USEDA porte également l’aménagement numérique du territoire du département (hors zone d’intervention 
privée) et à ce titre, a réalisé les travaux de construction de RAISO, réseau Très Haut Débit d’Initiative Publique 
qui équipe en fibre optique 757 communes du département de l’Aisne.  
 
Le syndicat mixte ouvert est aussi à l’initiative du déploiement de 164 bornes de recharge publique pour véhicules 
électriques et hybrides réparties sur l’ensemble du territoire de l’Aisne.  
 
L’USEDA propose un réseau d’objets connectés via la plateforme USEDAROC et accompagne les collectivités dans 
leurs projets d’énergies renouvelables. 
 
www.useda.fr  
 

 
A propos d’Enedis  
 
Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité qui emploie 40 000 
personnes. Au service de 38,8 millions de clients, elle développe, exploite, modernise 1,4 million de kilomètres de 
réseau électrique basse et moyenne tension (230 et 20 000 volts) et gère les données associées. Enedis réalise les 
raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7J/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions 
techniques. Intervenant pour le compte des collectivités locales, propriétaires des réseaux, elle est indépendante 
des fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 
 
En Picardie, les 800 salariés d’Enedis assurent les missions de gestion de la distribution d’électricité au service de 
plus de 900 000 clients, consommateurs et producteurs. 
 
www.enedis.fr 
 
  
A propos d’EDF 
 
Acteur majeur de la transition énergétique, le groupe EDF est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des 
métiers : la production, la distribution, le négoce, la vente d’énergie et les services énergétiques. Leader des 
énergies bas carbone dans le monde avec une production décarbonée de 434 TWh , le Groupe a développé un mix 
de production diversifié basé principalement sur l’énergie nucléaire et renouvelable (y compris l’hydraulique) et 
investit dans de nouvelles technologies pour accompagner la transition énergétique. La raison d’être d’EDF est de 
construire un avenir énergétique neutre en CO2 conciliant préservation de la planète, bien-être et développement, 
grâce à l’électricité et à des solutions et services innovants. Le Groupe fournit de l’énergie et des services à environ 
40,9 millions de clients) et a réalisé un chiffre d’affaires de 139,7 milliards d’euros en 2023.  
 
www.edf.fr 
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